
Image not found or type unknown

Doit du patient pour les paiements des
hopitaux

Par bernard, le 30/12/2008 à 13:03

combien detemps en arrière les hopitaux nt-ils le droit de remonter afin de vous demander un
du

Par domi, le 30/12/2008 à 13:10

Bonjour et merci !!!!

Par Visiteur, le 30/12/2008 à 13:49

et tant qu'à faire :

bonnes fêtes...

Par guilotine, le 09/01/2009 à 20:00

bonjour toujours deux ans,

en fait c'est tous bêtement le temps de forclusion pour porter une affaire en justice , dans tous



les domaine de la santé est dériver.

cordialement
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